
 
  

 
 

 
Compte rendu CMJ du 11 février 2023 

 

 

 

Présents : BOUTOLLEAU Mélya, FALLOURD Élise,  GABORIEAU Soan, GOUGE-MUNGUR Élora, 

GUIMARD Clovis, MARREL Zoé, POCHON Mina, SCHULER Diégo, SÉGUINOT Maëlys, THOMAS 

Julyane, THILLOU Kenzo. 

 

Absents excusés : AULARD Éthan, SIMON Éléonore. 

 

Référents présents : M. le Maire, Mme GABORIEAU Émilie, M. CADOUDAL Jean-Pierre.  

 

Référente absente excusée : Mme MORIN Natacha. 

 

Secrétaire de séance : M. CADOUDAL Jean-Pierre. 

 

 

 

 

 

1. Préparation du courrier pour le concours de dessins/photos 

- Formule politesse « Bonjour » 

- Destinataires : Élèves des écoles à partir du CE1 au CM2 (après vote des présents). 

« Chers collègues du CE1 au CM2. » 

- Objet : faire un dessin ou photo pour présentation du projet journée nettoyage. 

- Les membres du Conseil Municipal des Jeunes proposent une journée ramassage des déchets 

le 1er avril de 14h à 17h à Champagné-les-Marais. Pour présenter cette journée. Nous 

organisons un concours de dessins ou photos. Vous pouvez déposer votre œuvre à la Mairie 

jusqu’au lundi 6 mars 2023. 

 

La planète compte sur votre participation. 

Merci. 

 

Le CMJ. 

 

 

2. Préparation des demandes de matériel TRIVALIS + listing du matériel déjà en notre 

possession et de nos besoins. 

 

• Gilets jaunes, gants/sacs jaunes et noirs, bacs poubelles (bouteilles en verre, bouteilles en 

plastique, mégots). 

• Balance pour peser les déchets. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Mairie de Champagné les Marais 

85450 



 

 

 

 

 

3. Mise en place de la carte de ramassage et mode de fonctionnement. 

Départ : Place de la Mairie (Place Clemenceau). 

Suivant le nombre de participants. 

Alentours de la mairie :   

D2/D3 

E2/E1 

D1/E1/F1 

F2/G2. 

Groupes de 4/5 enfants+adultes. 

 

4. Questions diverses : 

• Prochaine réunion le samedi 11 mars 2023 à 10h30.  

• Choix du dessin/photo. 

• Faire l’affiche pour la journée du 1er avril 2023. 

• Projet : collecte de vêtements, accessoires. 

• Réflexion sur projet suivant. 

 

 

 

La séance est levée à 11h50. 

 
Le Maire et la  

Commission Enfance Jeunesse. 

 


